Rapport sur l’administration et la situation des affaires de la ville de Binche fait par le collège du Bourgmestre et échevins en séance publique du conseil communal. Année 
Les monuments communaux.

Chapitre I, - L'Hôtel de ville.

La restauration extérieure, commencée le 1er Avril 1897, est sur le point d'être achevée. Les travaux ont présenté, à certains moments, les plus graves difficultés, à raison de l'état de vétusté des bâtiments, mais elles ont été surmontées, grâce aux mesures prises par l'architecte et l'entrepreneur.

L'édifice, y compris le beffroi, sera sous toit pour l'hiver.

Des travaux compris dans la restauration extérieure, il ne restera à exécuter, l'an prochain, que les menuiseries et la vitrerie, dont le placement ne peut s'effectuer qu'après l'exécution de certains ouvrages compris dans l'entreprise des travaux de la restauration intérieure.

Dès maintenant, on peut se faire une idée de l'effet que produira notre hôtel de ville restauré. De l'avis des personnes compétentes, cette restauration fait le plus grand honneur à l'architecte.

Les plans de la restauration intérieure, dressés par M. Langerock, ont été approuvés par le Conseil communal le 6 mai 1898 et par la Commission royale des Monuments le 30 juillet suivant.

La députation permanente a approuvé les plans, devis et cahier des charges par arrêté du 16 septembre 1898, 4e Don. N° 79.755"

L'adjudication aura lieu le vendredi 28 octobre au Gouvernement provincial.

Grâce aux soins et à la diligence de l'architecte, qui a su préparer les plans de la restauration intérieure au cours de l'exécution des travaux de la restauration extérieure, on peut espérer qu'il n'y aura pas d'interruption dans les travaux.

L'entrepreneur présume que l'entreprise des travaux intérieurs sera terminée en Octobre 1899.

